
            

 

 

 
 

 « Nous réaffirmons notre attachement aux objectifs de 

développement énoncés dans la Déclaration de Doha… »  
Déclaration ministérielle et décisions 
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 Conf®rence minist®rielle de lôOMC  

 

 

 

 

Après près de 15 ans de négociations, le Programme de Doha pour le développement nôest 

tout



résolution dôautres crises, bien que ces contributions ne soient ni inhérentes ni automatiques. 

Seules des règles équilibrées et inclusives en mati¯re de commerce et dôinvestissement 

peuvent contribuer à réduire les inégalités des revenus, à lutter contre le changement 

climatique et à éliminer la pauvreté. 

 

 

 

Les accords commerciaux en mati¯re dôagriculture ont un impact consid®rable sur le milliard 

dôindividus d®pendant des activit®s agricoles de subsistance. Les Membres de lôOMC doivent 



Lôattention sôest report®e sur des questions dôacc¯s au march®, soit dans le cadre des 

négociations sur lôacc¯s au march® pour les produits non agricoles (AMNA), soit en ce qui 

concerne les accords plurilat®raux comme lô®largissement de lôAccord sur les technologies de 

lôinformation (ATI) et les nouveaux efforts pour libéraliser les « biens environnementaux ». 

Pour que la conclusion du cycle de Doha ait un impact considérable sur le développement, 

lôOMC doit aborder la question dôun espace politique de plus en plus restreint pour tous les 

pays. Dans le cadre des n®gociations sur lôAMNA, le principe dôune r®ciprocit® qui ne soi





 

LôOMC et lôOIT devraient proc®der conjointement ¨ des ®valuations dôimpact des 

propositions de négociation sur la quantité et la qualité des emplois ainsi que sur le 

développement et les structures de production des pays. Ces évaluations devraient également 

comprendre un examen de lô®volution des salaires, notamment lôanalyse de la part du travail 

dans le revenu national, et émettre des recommandations concernant les améliorations des 

droits du travail lorsquôil est ®vident que les travailleurs ne disposent pas de pouvoir suffisant 

sur le marché pour augmenter leurs salaires en fonction des hausses de productivité.  

 

Le M®canisme dôexamen des politiques commerciales devrait commencer ¨ prendre en 

compte les violations des normes du travail dans les secteurs dôexportation. Afin de soutenir 

une croissance inclusive, lôOMC devra promouvoir des normes du travail convenues à 

lôéchelle internationale dans les instruments commerciaux. Lôaide au commerce devrait 

garantir des ressources pour couvrir les co¾ts dôajustement et le d®veloppement des 

compétences pour les travailleurs/euses touchés par la libéralisation du commerce.  

 
 

 

LôOMC doit prendre des mesures afin de sôassurer que ses politiques et n®gociations 

promeuvent une transformation structurelle et une industrialisation, la cr®ation dôemplois 

d®cents, lôacc¯s universel ¨ des services publics de qualit®, la protection sociale, 

lôharmonisation sur la base de normes du travail et environnementales ®lev®es, la d®mocratie 

et la transparence. 

 

Une ®valuation globale de lôimpact de chaque accord sur lôenvironnement et sur le 

développement économique et social est une condition préalable à des négociations 

inform®es. LôOMC doit entreprendre un effort ¨ lô®chelle mondiale, ¨ lôinstar de lôinitiative 

« Fabriqué dans le monde », pour établir une modélisation économique crédible afin de 

mesurer lôimpact de lôouverture des ®changes sur les in®galit®s, la cr®ation dôemplois, le 

d®veloppement industriel, lôenvironnement, la sant® publique et la stabilité financière. 

 

Des négociations transparentes, accessibles et démocratiquement responsables aux niveaux 

bilatéral, plurilatéral et multilatéral sont essentielles si lôon veut progresser sur la voie dôune 

plus grande inclusion, de la réalisation des objectifs d®clar®s ¨ lô®chelle mondiale, notamment 

les Objectifs de développement durable, et dôune gouvernance mondiale efficace.  

 
 


